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Énoncé de position de la SCR sur l'éthique en matière de 
prescriptions 

Les rhumatologues canadiens, auprès des enfants et des adultes, prescriront des 

traitements pour les maladies rhumatismales en veillant d'abord à l'intérêt de leurs 

patients et sans se placer en position de conflit d'intérêts personnels ou professionnels. 

En tant qu'experts du traitement des maladies rhumatismales au Canada, les 

rhumatologues respecteront leurs engagements à l'endroit de tous leurs collègues de la 

profession médicale et de la société, en faisant preuve de jugement, d'honnêteté et 

d'intégrité dans leurs prescriptions. 


